Mémento

Les aides au bénévolat

Les remboursements de frais

Définition : les remboursements de frais sont des sommes versées à un bénévole afin de le dédommager des dépenses liées à son activité. 

Attention ! Ces frais doivent être réels et justifiés. 

Conseils : ( Eviter, si possible, les remboursements forfaitaires.

( Etablir un modèle de fiche de remboursement pour les déplacements, les repas, les fournitures et joindre tous les justificatifs.

Plus d’infos : sur www.associations.gouv.fr 

Les aides fiscales

Déduction d’impôts sur l’abandon de remboursement de frais : 
Si le bénévole renonce au remboursement de frais alors il peut déduire les frais qu’il a engagé de son impôt sur le revenu.

Conseils : ( Attention ! Les taux de remboursements sont différents de ceux pratiqués pour les salariés.

( Il faut une renonciation écrite de la part du bénévole.

Plus d’infos : sur www.impots.gouv.fr

Les aides de l’Etat au développement de la vie associative 

Les formations pour les bénévoles

Le CDVA (Conseil départemental de la Vie Associative) dispose de crédits pour financer des formations pour les bénévoles.

Conseil : ( S’adresser à la direction de la départementale de la jeunesse et des sports 

Plus d’infos : sur www.jeunesse-sports.gouv.fr
Les assurances pour les bénévoles

Deux types d’assurances peuvent être contractés pour les bénévoles :


- une assurance volontaire de type « accident du travail » prise en charge par l’association dans certaines conditions


- une assurance gratuite de type « responsabilité civile » 

Plus d’infos : 

Sur l’assurance volontaire : www.associations.gouv.fr
Sur l’assurance gratuite :

www.info-benevolat.org
Les chèques repas bénévoles

Il permet à un bénévole de payer tout ou partie d’un repas consommé au restaurant.

L’association prend la totalité du montant à sa charge et le chèque-repas est exonéré de toute charge sociale ou fiscale.

Plus d’infos : sur www.associations.gouv.fr
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